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La ville de Quimper poursuit le déploiement d’un programme d’animations de 

rue dans le quartier de Pencalet à Penhars, porté par l’association les Petits 

Débrouillards. Il s’agit ainsi de permettre aux enfants et jeunes du quartier qui ne 

partent pas en vacances d’expérimenter des activités scientifiques, techniques, 

numériques et écologiques. Il est proposé d’attribuer à l’association les Petits 

débrouillards une subvention d’un montant de 8 800 € pour mettre en œuvre ces 

animations en juillet et août 2025.  

 

*** 

 

Pour la quatrième année, la ville de Quimper propose un programme d’animation 

socioculturelle dans le quartier de Pencalet à Penhars porté par l’association Les Petits 

Débrouillards, premier réseau d’éducation populaire à la culture scientifique et technique. 

 

Ces animations ont trouvé un public encore plus nombreux pour l’année 2024 : 195 

enfants, majoritairement entre 6 et 15 ans, ont participé aux animations de l’association. Plus 

de la moitié d’entre eux ont participé à plus d’une séance d’animation. Au total, 5 semaines 

d’activités scientifiques sur l’espace extérieur du quartier autour des thèmes de la biodiversité 

et des écosystèmes, de l’eau, de l’électricité, et de la fabrication d’instruments etc. Par 

ailleurs, un partenariat a été construit avec les maraichers de la coudraie pour travailler sur 

l’alimentation avec les jeunes présents aux animations.  

 

Pour l’été 2025, ces animations permettront aux familles, enfants et jeunes qui ne 

partent pas en vacances de pouvoir pratiquer des activités diverses et variées durant tout l’été, 

du lundi au mercredi de 10h à 13h (3 semaines en juillet et 2 semaines en août). 

 

Chaque semaine, il sera proposé des ateliers avec productions d’éléments par les 

participants et un temps de restitution auprès des familles, dans une ambiance conviviale. Ces 
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animations seront construites et coordonnées avec les autres acteurs socio-éducatifs qui 

interviennent sur le quartier (service des sports de la ville de Quimper, MPT de Penhars, etc.).  

 

Pour mener à bien ces activités, il est proposé au conseil municipal de verser une 

subvention de 8 800 € au titre du soutien au « projet sciences à Pencalet » de l’association Les 

Petits Débrouillards.   

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la maire à verser, au titre de l’année 2025, une subvention de 

8 800 € à l'association les Petits Débrouillards. 

 

 


